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NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !

Enquête   |   Création de passages à hérissons



Nous recherchons des personnes  
volontaires qui souhaitent agir 
en faveur du hérisson.

Ensemble, reconnectons nos 
jardins et redonnons place à ce 
précieux allié de la biodiversité.

Très peu de données existent concernant 
le nombre de hérissons et sa répartition 
dans le Chablais.

Cette enquête a pour objectif de collecter 
un maximum d’informations afin de mieux 
connaître sa présence sur le territoire 
et de recenser les aménagements 
favorables aux hérissons déjà en place.

L’enquête est ouverte à tous, y compris 
aux personnes ne disposant pas de 
jardin ou d’espace extérieur. 

Chaque observation compte !

Durée : 5 – 10 min

Pour participer à l’enquête, scannez ce 
QR code :

Lien vers l’enquête :  
https://framaforms.org/enquete-mieux 
-connaitre-le-herisson-dans-le-chablais 

-1770823557

Le hérisson d’Europe, 
petit habitant discret de nos jardins, 
est aujourd’hui en forte régression. 

À l’échelle nationale, les reculs  
observés sur les 10 dernières années 
sont estimés entre 16 % et 33 %.

Les raisons de ce déclin ? Perte et 
fragmentation de son habitat avec 
l’expansion urbaine, usage de  
pesticides et déclin des insectes, 
collisions avec les véhicules…

Pour l’aider à circuler et se nourrir, le 
CPIE Chablais-Léman lance le projet 
« Un hérisson dans mon jardin » qui 
vise à créer des passages à hérissons 
dans les jardins privés du Chablais. 

Le hérisson est un véritable allié  
du jardinier :

•	 Régulation naturelle :  
il se nourrit de limaces, escargots, 
larves, chenilles… Plus besoin de  
produits chimiques au potager !  
(les granulés anti-limaces par 
exemple peuvent l’empoisonner) 

•	 Équilibre de l’écosystème :  
sa présence est souvent signe d’un 
jardin sain et vivant.
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Nous recherchons des propriétaires 
volontaires pour créer des passages à 
hérissons dans leur jardin et ainsi 
contribuer à leur préservation.

Le CPIE s’occupe de tout :

•	 Conseils pour la réalisation des  
passages

•	 Aide à la création des passages, mise à 
disposition du matériel

Un suivi de la fréquentation du passage à  
hérissons pourra être mis en place, avec 
l’aide du propriétaire, grâce à l’installation 
d’un tunnel à empreintes et/ou d’un piège 
photo (matériel prêté par le CPIE).

Vous souhaitez participer ?  
Besoin d’en savoir plus ?

Vous pouvez contactez Laura Pommier à  
l.pommier@cpiechablaisleman.fr 

ou au 04.50.73.09.20

Vous pouvez installer un tunnel à 
empreintes pour voir si votre jardin 
est fréquenté par le hérisson. 
Le CPIE Chablais-Léman peut vous 
en prêter gratuitement.

Comment procéder ? *
•	 Installer votre tunnel dans votre 

jardin (ou dans un coin de nature 
ou un parc) si possible le long 
d’une structure linéaire type 
haie, clôture, muret, lisière de 
forêt… et loin des routes

•	 Poser le tunnel 5 nuits de suite
•	 Relever les empreintes au 

petit matin
•	 Envoyer vos observations à 

l.pommier@cpiechablaisleman.fr 
•	 Si vous le pouvez, installer le 

tunnel une fois par saison.

(* Protocole scientifique issu de la  
mission hérisson de la LPO).

Si vous souhaitez construire un 
tunnel à empreintes, des tutoriels 
sont disponibles sur internet.

Guide de reconnaissance des  
empreintes (mission hérisson - LPO) :
https://www.lpo.fr/media/read/ 
7276/file/MISSIONHERISSON 
-Guide-Identification-Empreintes.pdf
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Si vous trouvez un hérisson en 
bonne santé, il est important de le 
laisser tranquille, de ne pas le toucher 
ni le nourrir.

Attention, le lait et le pain sont toxiques 
pour le hérisson.

S’il est en mauvaise santé, blessé et/ou 
en danger, il est possible de :

• Le déplacer avec des gants
• Appeler un vétérinaire ou un centre

de soins :

Tétras libre - Savoie et Haute-Savoie
Centre de Sauvegardes de la Faune 
Sauvage des Pays de Savoie
à Montagnole 
07 83 80 05 46

Association Cyclamen - ERMUS 
Centre de soins mammifères sauvages 
à Groisy
04 50 68 42 10 / 07 81 08 42 50

En France, il est illégal de posséder
un hérisson européen comme animal 
domestique. Le hérisson est une  
espèce protégée.
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